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OBJECTIFS DE LA RÉUNION :  

- Présenter l’appel à projets BiodiverCité ; 
- Faire un retour sur les réalisations « BiodiverCité » des éditions précédentes et envisager les 

fiches-projet à rentrer pour 2024. 
 
 
A L’ISSUE DE CETTE REUNION, ACTIONS À RÉALISER 

 

QUOI ? QUAND ? QUI ? 

Rédaction et encodage des fiches BiodiverCité 
2024 

Avril/mai Commune  

Inauguration de la balade des arbres 
remarquables à Waharday 

2 juin à 10h30 Tout le monde ! 

Consultation des habitants de Gênes pour la 
végétalisation du cimetière 

En 2024 Commune 

Rédaction d’un article sur les chauves-souris 
pour un prochain bulletin communal  

Selon 
publication 

François Magonette 

 
 
À L’ORDRE DU JOUR : 
 

1. Mot d’accueil 
 
Louis-Philippe Collin, Echevin, accueille les participants et brosse rapidement le contexte de la réunion.  
 
Il rappelle ainsi les différents projets mis en œuvre par la Commune dans le cadre de l’appel à projets 
BiodiverCité et même en amont : « Une Naissance, Un Arbre » (3 vergers), le fleurissement des villages, 
la création de bandes mellifères, la création d’espaces verts (dépôt sauvage nettoyé à Marcouray), la 
mise en valeur de la promenade des arbres remarquables de Waharday, … 
L’inauguration de cette promenade d’environ 6 km aura lieu le dimanche 2 juin prochain. L’accueil est 
prévu à 10h30 au kiosque et le départ de la balade à 11h00. Tout le monde est le bienvenu ! 
 
Louis-Philippe souligne que la mise en œuvre de tels projets a un impact sur la commune, tant au 
niveau financier qu’en temps de travail (entretien).  Néanmoins, la Commune va poursuivre ces 
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actions, y compris via d’autres politiques. Elle s’est inscrite dans une démarche « zéro pesticide » (cela 
aussi a un impact sur le travail des ouvriers communaux et l’équipement). En concertation avec les 
apiculteurs et pour sauvegarder les abeilles indigènes, la Commune prend à sa charge la destruction 
des nids de frelons asiatiques.  
 

Chacun se présente lors d’un tour de table.  
 
 

2. L’appel à projets « BiodiverCité » 
 

En 2021, la Ministre Tellier lançait le premier appel à projets « BiodiverCité ». Ce dernier réorganise 
les anciens subsides natures (PCDN, Maya, semaine de l’Arbre) en un seul et même subside. Cette 
refonte vise différents objectifs : inciter les communes à développer des projets « nature » plus 
impactants, permettre à toute commune wallonne de rentrer des projets et faciliter les démarches 
administratives. 
 
Le montant de la subvention peut s’élever jusque 12.000 € par an selon les projets rendus :  

- 10.000 € pour les fiches-actions (les actions de sensibilisation sont plafonnées à 1500 € toutes 
thématiques confondues) 

- 2000 € spécifiquement dédiés à la distribution de la « Semaine de l’arbre » 
 
L’appel à projets vise à un partenariat entre Commune 
et citoyens. 
 
Il s’articule autour de 9 thématiques d’actions. Ces 
axes sont autant de possibilités d’actions en faveur de 
la biodiversité.  
 

 

 

 
ATTENTION : les délais sont courts !!! La commune doit rendre les projets à la Région pour le 31 mai 
au plus tard, ce qui implique de disposer de toutes les informations pour le 21 mai (finalisation des 
fiches, accord du Collège…). 
 
Pour plus d’informations sur cet appel à projets : http://biodiversite.wallonie.be/fr/subvention-
biodivercite.html?IDC=6394  
 

3. Les projets menés à Rendeux précédemment 
 
La Commune de Rendeux n’a pas attendu le subside BiodiverCité pour mettre en œuvre des actions 
en faveur de la Nature. En 2020, un espace vert a été créé à Marcouray (près de la centrale électrique). 
En même temps, l’opération « Une Naissance Un Arbre » (UNUA) s’est traduite par la plantation de 
105 fruitiers haute-tige, essentiellement à Jupille.  
 

BiodiverCité 2021 (mise en œuvre en 2022) 

- Mise en valeur de la promenade des arbres remarquables de Waharday (le projet a 
été réalisé en partenariat avec le DNF et l’école).  

- Semaine de l’Arbre 2022 : distribution des plants aux citoyens. 

http://biodiversite.wallonie.be/fr/subvention-biodivercite.html?IDC=6394
http://biodiversite.wallonie.be/fr/subvention-biodivercite.html?IDC=6394
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BiodiverCité 2022 (mise en œuvre en 2023) 

- Sensibilisation à la biodiversité :  
➔ Atelier taille et entretien des fruitiers 
➔ Spectacle « Nourrir l’Humanité » 

- Semaine de l’Arbre 2023 : distribution des plants aux citoyens. 
 
BiodiverCité 2023 (mise en œuvre en 2024) 

- Plantations autour de la nouvelle maison de village de Beffe 
- Plantations le long de la voie lente reliant l’école à la salle Schérès 
- Semaine de l’Arbre 2024 : distribution des plants aux citoyens. 

 
 

4. Et pour 2024 ? 
 
Certains participants ont déjà fait part de projets préalablement à la réunion. Parmi ceux-ci, le projet 
de pose de petits panneaux annonçant qu’un jardin est « zéro pesticide ». Cela ne sera pas subsidiable 
via BiodiverCité. Il existe néanmoins d’autres pistes comme le Réseau nature de Natagora 
(https://reseaunature.natagora.be/particuliers). Le GAL Pays de l’Ourthe travaille également à des 
formations et à la création d’un réseau de jardins « nature ». 
 

L’idée pourra être retenue et poursuivie mais hors subvention BiodiverCité.  
 
Les espèces exotiques envahissantes (EEE) sont un vrai problème sur le territoire rendeusien, 
notamment la renouée du Japon.  

 

Une fiche va être rédigée en collaboration avec le Contrat de rivière Ourthe. L’idée est de mettre 
en œuvre un système de lutte efficace contre les colonies de renouée du Japon sur la commune. Il 
faudra donc, dans un premier temps, inventorier les colonies et, dans un second temps, choisir la 
méthode de lutte adéquate (bâchage, puis arrachage…). Des panneaux de sensibilisation décourageant 
la cueillette pourraient être ajoutés à cette action.  
 
La pose de nichoirs à hirondelles 
 

Une fiche va être rédigée relativement à la pose de nichoirs pour les espèces menacées telles que 
les hirondelles. Cette fiche s’appuiera sur l’inventaire réalisé il y a quelques années dans le cadre de 
CAP’Hirondelles. L’idée est de réaliser un réseau de nichoirs. Le Centre Croix Rouge est volontaire pour 
accueillir des nichoirs. 
 

Par la suite, une démarche similaire sera posée pour d’autres espèces menacées comme la 
chouette effraie. 
 
Végétalisation de cimetières 
 

Le cimetière de Gênes pourrait être le premier de la série. L’avis des habitants sera sollicité avant 
que le projet ne soit développé plus avant. Comme l’entretien des cimetières, depuis que la Commune 
a adopté le « zéro pesticide », est plus lourd, la végétalisation semble offrir une alternative bénéfique 
tant sur le plan communal que sur le plan de la Nature.  

https://reseaunature.natagora.be/particuliers
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Inventaire et préservation des chauves-souris 
 

Le projet sera étudié afin de pouvoir compléter une fiche pour l’an prochain. Il s’agit, ici, d’investir 
dans un détecteur et un logiciel d’analyse des cris de chauves-souris afin de déterminer quelles espèces 
vivent sur le territoire communal.  
Ce travail et la rédaction de la fiche se feront en collaboration avec le DNF, le pôle Plecotus de Natagora 
et François Magonette.  
En parallèle, le référencement des arbres creux et des arbres morts bénéfiques aux chauves-souris 
sera réalisé.  
François Magonette rédigera un article dans un prochain bulletin communal afin de sensibiliser les 
citoyens à la présence et à l’utilité des chauves-souris. 
 
Semaine de l’Arbre 
 

Une fiche sera dédiée, comme les années précédente, à la distribution de plants aux citoyens. 
 
 

5. Divers 
 
- Les votes citoyens pour le budget participatif sont ouverts ! Les projets sont à découvrir au travers 

de petites capsules vidéo : https://www.rendeux.be/actualites/budget-participatif 
A vos votes !  
 

- La FRW organise une formation au nouveau Code du Patrimoine (CoPat). Cette formation aura 
lieu le 4 juin prochain, à 19h30, à Nassogne (Grune). Avis aux intéressés ! N’hésitez pas à vous 

inscrire 😉 (voir invitation en annexe). 
 
La réunion se clôture autour du verre de l’amitié. 

 
Pour la FRW, 

Alain JACQUET et Marie GOOVAERTS 
 
 
 
 

 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Présents le 23/04/24 : Roland WATHIEU, Guy de LASSASIE, Annie DERYCKERE, Joke VERBEECK, Ed 
DIJKMAN, Cédric LERUSSE, Marie-Emerence DARDENNE, Elise SPEYBROUCK, Cédric DAINE, Frédéric 
ONSMONDE, François MAGONETTE, Anne-Françoise MONSEUR, Emilie CAPELLE, Nicole NOTE, Johan 
VLAEYEN, Thibaut VANVOLSEM, Joël VANDENKERCHOVE, Gérôme LAFFINEUR, Renaud VAN GEEN, 
Dominique VAN HIJFTE, Louis-Philippe COLLIN ; 
Laurie SCIUS, service Environnement, Commune de Rendeux ;  
Marie GOOVAERTS et Alain JACQUET, Fondation rurale de Wallonie ; 
 
Excusés le 23/04/24 : Dominique SONET, Laurence LABEYE, Jean-François SKRZYPEK, Elodie PETRE,  
Sophie VANDENKERCHOVE et Muriel RINGLET.  

 

https://www.rendeux.be/actualites/budget-participatif
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